
VAE
EXPERT EN ÉTUDES ET DÉVELOPPEMENT 
DU SYSTÈME D’INFORMATION (NIVEAU BAC+5)

OBJECTIFS DE LA VAE

Étude et architecture d’un SI
Conception et développement d’application
Pilotage d’un projet informatique
Mise en exploitation et maintenance du SI 
Administration des systèmes et réseaux

BLOCS DE COMPÉTENCES 
À VALIDER

Analyse et définition des orientations stratégiques 
du SI
Pilotage d’un projet lié à l’évolution du SI
Gestion de l’évolution du SI
Ingénierie technique du déploiement d’une 
infrastructure dans le cloud et sa sécurité ou 
Ingénierie technique du développement et 
déploiement d’une solution applicative

PROFIL
Titulaire d’un BAC+3 en informatique
Au moins 1 an d’expérience en lien 
avec le contenu de la certification  :  
en développement informatique  
ou en système/réseau

MODALITÉS
Présentiel et/ou distanciel
Durée : 6 à 12 mois selon le profil
Accompagnement individualisé

Certification professionnelle inscrite au RNCP à Niveau 7 par l’arrêté de 31/08/2016 et paru au JO le 7/09/2016, 
et renouvelée le 8/07/2021 pour une durée de 5 ans.

Obtenir la reconnaissance des compétences 
informatiques acquises au cours de votre parcours 
professionnel dans les domaines suivants :

FINANCEMENT
Tarif de l’accompagnement : 2500€
Financement possible via : 
•  Financement personnel
•  Plan formation de votre entreprise
• CPF

La VAE peut permettre de valider tout ou partie 
de la certification



CONTACTEZ-NOUS POUR L’ÉTUDE DE VOTRE PROJET
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Enseignement Supérieur 
Technique Privé

1 ÉTUDE DE RECEVABILITÉ DE VOTRE DOSSIER 
Formulaire CERFA 12818*2 à remplir

2 AIDE À LA CONSTITUTION DU DOSSIER VAE
Accompagnement individualisé par un professionnel  
de la VAE et un expert métier :
• Présentation de votre parcours personnel et professionnel 
• Présentation des supports et outils mis à disposition  
• Aide aux choix des missions en relation avec la certification
• Accompagnement à la rédaction du dossier VAE
• Préparation à la soutenance orale et à l’entretien avec les 
membres du jury 

3 SOUTENANCE DEVANT UN JURY CONSTITUÉ  
DE PROFESSIONNELS (en présentiel) 

4 VALIDATION DE LA CERTIFICATION
1•  Validation totale : obtenue si tous les blocs de 

compétences sont validés 
2 •  Validation partielle : le jury indiquera la nature  

des connaissances et aptitudes devant faire l’objet  
d’un contrôle complémentaire et éventuellement 
comment les acquérir (stage, expérience professionnelle 
ou formations complémentaires)

CONTACTEZ-NOUS
admission@h3hitema.fr

01 41 33 04 71
www.h3hitema.fr
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